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,
RE(JLEMENTS ET CONSTITUTION

DE

L'ACADEMIE DE MUSIQUE
DE QUÉ15EC

• » .

ARTICLE I.

L'Association j)rc>n(l le nom (V .\<iuf('iitii' </c Mti^'Kjxe

'le. Qiiéhcr.
_ :

;- ,
.

AIÎTICLK II. . ,

Les mcnibros de l'AetuU-mio seront divisés en (|u;i-

tre élusses : les simples Membres, les (îrîfdiics. les

Laur.ats et les Membres honoraires.

ARTICLE III.

Les oitieiers seront : nn Direeteiir. un Assistant-

Pireetenr. un Secr^ laire et trois antres menjltrcs

formant nn Consoil <»n bnre:!U di' direction à (|ni sera

dévolue la charge de içerer les atlaires de Tassociation.

AirrK'LK IV.

Les oUiciers dcvi-ont ton-^ r'>ïiler dans la ville de

(^ni'Iice. Ils v(>r(»nl idus. eb;iiiiU' aiim e. pai- les

aeadi niieiens r-inii^ en ii-<^'inbbe n-.nerale, le 2H

novemltre de ( l.a(iiie ann.e. ou tout autre jour..! la

discrétion du Conseil. Tous les otlieiers m iMUit n l'Ii-

«ribk's,
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AHTICI-K V.

Lt' TréKoriiM' di- I Acailcmit* sera «lu par It; ('(nis*»il

Pt choisi parmi sos inonil>ros.

AIÎTICI.E VI.

Aucun meinlM'c do rAcadcniie ne jnnirra écrire,

dans les joiirnanx pul)lic> oii ailleurs, au nom de l'as-

soeiation. sans rassentiment duCuisi'iJ. et ee sous

peine «l'être raye de la liste des nienihres do la dite

association.

AUTKLH VU. ''

1 je Conseil pourra l»:uinii' d«' l'association cou.x (|ui

se rendraient indiiiiies d'en laire j»artie. mais jamais

sans l'assentiment <le l'utiaiMmit' des membres du dit

Conseil. .

AHTICI-K VI FI.

Vn concours |)our l'obtention de trois degrés ou

diplômes, corresponilani aux ti(»i> pi'emièivs (dasses

de membres mentionnte-; a l"arti(de II. aui"a lieu le

22 novembre de clia(|ue ann» e. ou tout autre Jour, à

la <liscrétion du Con-eii. et ^era annonce datis un ou

|)lusieurs jouriniux [nililics. au ntoins six nnus à

l'avance.

AirrrrLE rx.

Pour l'obtention du diplôme de simple .Membre, les

«•oncurrents seront examinés sur les rjotions elcmen-

tairi's de la tnu^icpu' et du plain-cdiant. ou, s'ils sont

instrumentistes, devi'ont exi cuter tid morceau qui

!-era annt)nc comme moj' eau de concours.

Ijcs dipidnu'-i de (Jr.whn'H sei'ont de natures ditt'e-

rentes. Il aura de.' gradues |»oui- har'muiie. p*mr



«•«m|)ositî<)n, |Mtiii" oi'^'iu*. pour piano, poin- violon,

poil"' vi(»lon('olle, otc, etc. Lti c-(MinMissanc<' dt's «'l«'-

ini'iits (le raeoiisti(iiie st'i-a exigco des (•((ricinTfnts

pour harmonie, en outre des autres inatirre>< de leur

examen.

Le diplôme de L lur -at sera aecorde à eelui ([ui.

étant déjà gradué pour harmonie, obtiendra le même
<legre pour un instrument; ou encore à celui ([ui,

étant gradué pour harmonie, présentera une thèse

«'crite sur un point désigné de l'histoire ou de la

science musicales. — thèse jugée bonne et aj)pi'ouvee

par les juges de eoncurs.

AKTICLK X.

Les dijdomes seront signés par le Directeur, ou, à

son défaut, par rAssistant-Directeur. et jtar le Seei-e-

taire, et porteront le cachet de l'association.

ARTICLE XI.

Les morceaux: de concours et sujets de thèses seront

choisis par le Conseil, et annoncés, comme dit ci-

dessus, au moins six mois à l'avance.

ARTicr-E XII.

Les jurés ou juges de concours seront nommés par

le Directeur avec l'assentiment du Conseil. T^eur

durée d'otïice ne sera (jue d'un concours seulement
;

mais les mêmes jurés pourront être nommés de nou-

veau l'ann* e suivante ou une autre année. Il y aura

un jurv pour le concours de piano, un autre pour le

concours d'harmonie, etc.. etc. ; cep<'ndant un ou

plusieui's menjbres d'un jurv pourront faire partit»

d'un autre ou «l'autres juryt,
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ARTICLK Xm.
Aucun jnonibro no pourra, en nucun cas. aiiir

couiuie jun'c dans un concours où se ju'éscMitorail

son prodio pai'ont.

AIITK'LE XIV.

Le Directeur, ou, à son dcfaut. rAssistant-Dii-ectenr,

présiUoru chaque comité dexanien ou jury.

AKTICLH XV.

Le mode de votât ion el autres rèi;'leiucn1s concer-

nant les jurys seront détlnis |)ar le Conseil.

AIITICI-K XVI.

Dans le cas de décrs ou d'altsence de |»lus de trois

mois d'un des meinltres du Conseil, les aiiti-es inem-

Itres du dit Conseil pourront lui nommer un sulislitut

s'ils le juii'cnt convenahle. sans attendri' une assem-

blée générale di' tous les memlires de l'assoeialion.

AirrKi-i: x\ii.

Il est laisse à la discrétion du Con-eil de conférer

le diplôme de simple Memlire de lAcademie. à (|ui il

jugera convenalde, sans exiger d'examen. Il pfuiri'a

aussi conférer les diplùmi's di' (Iradue, (le Lauréat ou

do Membre honoraire, sans exigei-ni examen ni thèse,

à des hommes l'onumiuahles jjour leur savoir, tant en

(^auada qu'à l'étranger.

AIJTKLE XVIir.

Le Conseil poui-ra adoplei". pour la régul-irité de

son fonctionnement, tids règlements (jii'il jugei'a con-

venables. ])ourvu qu'aucun de ces règlements ne nuise

à l'etret des règl(>s ib- l;i pi'csente ( \»nst itut ion.
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AItTICLi: MX,

Les Mi'iiiliiH's. (ii"ulii('s et liiUirc'its (le r.\<:i«l'iiii«'.

«Ic'Vi'oiit. Il' on avant lo 25 novomliro di' cliiKiiu' iiiiin'»'.

verî^oi" la sonuno (W'' luii' jtiastrc dans les mains du

Trésorii'i' do l'association. \a's Mcnihres honoraires

sont seuls exenij>téM de cette conlrilMition. Si un

nioml)re lu'i^liircait ])endant j)lus d "un an de pavei-

C'otto faillie somme, sou nom devrait être rayé de la

liste des moaibros de l'Académie.

ARTICLE XX.

Chaipie concurrent devra se Caire inscrire comuu:

tel ou adresser sa thèse ou cftmposition au Secrétaire,

au moins (quinze jours avant la date du concours. Il

devra également ])ayei' au Trésorier la somme cinij

piastres pour entrée de concours. \\\\ cas d'insuccès,

la moitié de cette somme lui serait immédiatement

remise.

artk^lî: XXI.

Le jour de la tète île sainte Cécile; les jours de

concoui's; dans les concerts ou autres solennités tnusi-

cales, les Académiciens pourront poi'Ier. au parement

gauche de l'habit, lesdirt'érents insignes de ieurgi'ade,

savoir: les simj)les Membres: le tctiacorde gi'ec ou

lyre à quatre cordes, en argent ; les (Iraduts : la même
lyre à quatre cordes, en or; les Laui-'aU: uuv lyre à

sept cordes (lyre de 'l\'r[)anilre), en or, sur galon

rouge. Les .Membres hoiioraiivs ne porteront pas

d'insigne.

,••• •'••'i» <
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ARTT( r.K xxrr.

Les assemblées griKn'siles. annuelles on antres.

MTont convoquées au moins huit jours à l'avance,

'lans, au moins un joinMial de (Québec et un Journal d*

Montréal.

ATiTiri>?: xxirr.

Le (|Uorum des assemblées o-éncrales sera de six

nu'ml)rcs, et celui <lu ('onseil de (|uatre membres. Le

(juorum des jurys sera fixi' par le (Conseil.

.VlîTK I,i; XXIV.

.Vucun article de la |)n'scnt(> constitution ne j)onri';i

rtre chan<^é sans l'assentimont des membres ([v l'Ar;"-

tl<Mnie r»'unis en assemblée générale.
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